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Tél : 05 61 66 30 58  

Email : montesquieumairie1@gmail.com 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 MAI 2024 

 

NOM PRENOM Présent Absent Signature 

BONZOM Laurent X   

BORDES Didier X   

COUZINET Guillaume X   

DELORT Yves X   

DENIS Alice X   

ESTAQUE Julien X  Arrivé à 21h30 

FERT Jocelyne X   

JONIS Valérie X   

MARTINEZ Éric  x Procuration Laurent Bonzom 

MARTY Christelle X   

VERGE Francis  x Procuration Yves Delort 
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Secrétaire de séance : Yves DELORT 

Délibérations 
 

Annule et Remplace - CFU 
La reprise des résultats transmis par le « conseiller aux décideurs locaux » était erronée. Il convient de la corriger et 

de voter à nouveau le CFU. 

 

Madame le Maire quitte la séance conformément aux usages et transfère la présidence de la séance au 1er adjoint. 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses réalisées 170 863.35€ 

Recettes réalisées 291 117.60€ 

Résultat de l’exercice 2023 120 254.25€ 

Résultats antérieurs reportés 515 990.91€ 

Résultat de clôture fonctionnement 636 245.16€ 

INVESTISSEMENT 

Dépenses réalisées 130 421.60€ 

Recettes réalisées 73 790.91€ 

Résultat de l’exercice 2022 -56 630.69€ 

Résultats antérieurs reportés -30 099.43€ 

Résultat de clôture investissement -86 730.12€ 

 

RESULTAT TOTAL CUMULE 549 515.04€ 

 

 
Restes à réaliser investissement 2023 

Dépenses -104 577.93€ 

Recettes  0€ 

Solde  -104 577.93€ 

Déficit de financement investissement -191 308.05€ 

 

Les conseillers municipaux se prononcent :  

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Annule et Remplace - Affectation du résultat 
De même pour l’affectation du résultat. 

L’excédent de fonctionnement global cumulé s’élève à 636 245.16€ (à la place de 604 965.73€).  

191 308,05€ seront affectés au compte 1068 c'est-à-dire à la couverture de l’autofinancement. 

L’excédent de fonctionnement reporté est de 444 937.11€ (à la place de 413 657.68€). Il paraitra au compte 002 

dans le prochain budget.  

Les conseillers municipaux, après en avoir délibéré, se prononcent :  

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Annule et Remplace - Budget primitif 
Idem pour le budget. 

Le budget est en équilibre, tant en fonctionnement qu’en investissement. Il s’élève à 653 775,11€ (à la place de 

622 495,68€) en fonctionnement, et 344 230,12€ en investissement. 

Les conseillers municipaux, après en avoir délibéré, se prononcent :  

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Décision modificative n°1 
Madame le Maire explique que le budget primitif a été pris en charge par la trésorerie. Il convient de faire une DM 

pour le corriger. 

 

Les conseillers municipaux, après en avoir délibéré, se prononcent :  

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Mise à disposition à titre précaire d’une parcelle communale 
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un courrier de Mme Muriel Camel demandant la 

mise à disposition de la parcelle C0526 à Bourch a été reçu le 26 avril. Cette parcelle est entretenue depuis plusieurs 

années par son père et Mme Camel voudrait pouvoir la déclarer à la PAC. 

Les conseillers municipaux se prononcent :  

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Restauration du Tableau Saint Etienne 
Le tableau représentant Saint Etienne qui se trouve dans le chœur de l’église a été classé. Il présente un 

encrassement important, et la toile n’est pas tendue correctement.  

Il y a une opportunité à saisir : les restaurateurs agréés vont venir fin juin. Ils pourront proposer un devis de 

restauration. 

Ce tableau étant classé, il pourra bénéficier d’une restauration financée par la DRAC, la région et le conseil 

départemental à hauteur de 75%. Il convient de prendre une délibération de principe pour cette restauration.  

 

Les conseillers municipaux se prononcent :  

Pour : 10 

Contre : 0 

Abstention : 0 
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Informations  

DETR 2024 
La subvention est accordée à hauteur de 50% du montant du devis du pont de Braydes soit 10 577€. 

Point place du village 
Le cabinet Ginjaume a rendu un premier diagnostic.  

Les propositions d’actions sont attendues pour l’été, et des décisions seront à prendre en septembre ou octobre, 

afin de déposer des dossiers de demande de subvention en fin d’année. (Fond vert, DETR, FDAL) 

 

Julien Estaque arrive à 21h30. 

Election européenne du 9 juin 2024 
Organisation du bureau de vote de 8h à 18h : 

Heures    

8h-10h J FERT D BORDES  

10h-12h V JONIS F VERGE  

12h-14h G COUZINET L BONZOM  

14h-16h A DENIS Y DELORT  

16h-18h C MARTY E MARTINEZ  

Dépouillement (6) J FERT / J ESTAQUE F VERGE / E MARTINEZ A DENIS/ C MARTY 

 

Salon des communes et intercommunalité du 30 mai 2024 
Madame le Maire sera présente sur le stand de la CCCP et sur celui du PNR de 12h30 à 17h. 

Pas d’inscription. 

Fin des travaux de l’église 
Un pot est prévu le 30 juin à 18H (après la messe de 17h). Il y aura au moins un conseiller départemental (financeur). 

Les maires des communes avoisinantes seront invités.  

 

La séance est levée à 23h 

 

        


